
ANNEXE 

CHARTE D’UTILISATION DE L’INTERNET, DES RESEAUX ET DES SERVICES 
MULTIMEDIAS AU SEIN DU COLLEGE HENRI IV. 

(Année scolaire 2017/2018) 

 

ENTRE :  Le Collège HENRI IV, Représenté par M. YAMAJAKO, Principal, 
Ci-après dénommé  « l’Etablissement » 

D’UNE PART 
ET :  
L’élève et toute personne susceptible d’utiliser l’internet, les réseaux ou les services 
multimédias proposés dans l’établissement, professeur ou tout autre personnel du collège, 
Ci-après dénommé « l’Utilisateur » 
D’AUTRE PART. 
 
PREAMBULE : 
La Charte définit les conditions générales d’utilisation de l’internet, des réseaux et des 
services multimédias au sein du Collège HENRI IV, en rappelant l’application du droit et en 
précisant le cadre légal afin de sensibiliser et de responsabiliser l’Utilisateur. 
La Charte précise les droits et obligations que l’Etablissement et l’Utilisateur s’engagent à 
respecter et notamment les conditions et les limites des éventuels contrôles portant sur 
l’utilisation des services proposés. 
 
1 Respect de la législation 
L’internet, les réseaux et les services de communication numérique ne sont pas des zones de 
non droit. Outre l’atteinte aux valeurs fondamentales de l’Education nationale, dont en 
particulier les principes de neutralité religieuse, politique et commerciale, sont également 
(mais pas exclusivement) interdits et le cas échéant sanctionnés par voie pénale : 

 L’atteinte à la vie privée d’autrui ; 

 La diffamation  et l’injure ; 

 La provocation de mineurs à commettre des actes illicites ou dangereux, le fait de favoriser 
la corruption d’un mineur, l’exploitation à caractère pornographique de l’image d’un 
mineur, la diffusion de messages à caractère violent ou pornographique susceptibles 
d’être perçus par un mineur ; 

 L’incitation à la consommation de substances interdites ; 

 La provocation aux crimes et délits et la provocation au suicide, la provocation à la 
discrimination, à la haine notamment raciale, ou à la violence ; 

 L’apologie de tous les crimes, notamment meurtre, viol, crime de guerre et crime contre 
l’humanité ; la négation  de crimes contre l’humanité ; 

 La contrefaçon de marque ; 

 La reproduction, représentation ou diffusion d’une œuvre de l’esprit (par exemple : extrait 
musical, photographie, extrait littéraire, …) ou d’une prestation de droits voisins (par 
exemple : interprétation d’une œuvre musicale par un artiste, phonogramme, 
vidéogramme, programme d’une entreprise de communication audiovisuelle) en violation 
des droits de l’auteur, du titulaire de droits voisins ou du titulaire des droits de propriété 
intellectuelle ; 

 Les copies de logiciels commerciaux pour quelque usage que ce soit, hormis une copie de 
sauvegarde dans les conditions prévues par le code de la propriété intellectuelle. 

 



2 Description des services proposés. 
L’établissement s’est doté des moyens lui permettant de donner accès au réseau internet et 
d’héberger les productions des classes. L’accès aux services offerts peut avoir lieu depuis les 
locaux de l’Etablissement : bureaux administratifs, salle informatique, salles de technologie, 
CDI, salle des professeurs. 
 
3 Engagements de l’Etablissement 

3-1 Contrôle des pages Web hébergées sur le serveur de l’Etablissement 

L’Etablissement  se réserve le droit de contrôler le contenu de toute page Web hébergée sur 
ses serveurs en vue de s’assurer du respect des conditions d’utilisation des services 
énoncées par la présente Charte. 
L’Etablissement se réserve le droit de suspendre l’usage du service d’hébergement des pages 
Web par un Utilisateur en cas de non-respect de la Charte et notamment dans l’hypothèse 
où l’Utilisateur aurait diffusé sur ses pages Web un contenu manifestement illicite. 

3-2 Contrôles techniques 

Des contrôles techniques peuvent être effectués : 

 Soit dans un souci de protection des élèves et notamment des mineurs ; 

 Soit dans un souci de sécurité du réseau ou des ressources informatiques ; 

 Soit dans un souci de vérification que l’utilisation des services reste conforme aux objectifs 
rappelés dans le préambule. 
 
4 Engagements de l’Utilisateur 

4-1 Respect de la législation 

L’Utilisateur s’engage à respecter la législation en vigueur. 

4-2 Sécurité du système , du réseau. 

L’Utilisateur est responsable de l’usage qu’il fait des services. Il est notamment responsable, 
à son niveau, de l’utilisation du système informatique, du réseau, et des ressources 
informatiques locales et s’engage à ne pas apporter volontairement de perturbations à leur 
fonctionnement. 
L’Utilisateur s’engage à ne pas effectuer, de manière volontaire, des opérations pouvant 
nuire au fonctionnement du réseau de même qu’à l’intégrité des ressources informatiques. 
IL  s’engage notamment à : 

 Ne pas interrompre le fonctionnement normal du réseau ou d’un des systèmes connectés ; 

 Ne pas développer, installer ou copier des programmes destinés à contourner la sécurité, 
saturer les ressources ; 

 Ne pas introduire de programmes nuisibles (virus ; cheval de Troie, ver…) ;  

 Ne pas installer de logiciels ni modifier la configuration des machines. 
L’Utilisateur s’engage à informer immédiatement l’Etablissement de toute perte, de toute 
tentative de violation ou anomalie relative à une utilisation de ses codes d’accès personnels. 
 
Le non respect des principes établis ou rappelés par la présente Charte pourra donner lieu 
à une limitation ou une suppression de l’accès aux services, à des sanctions disciplinaires 
prévues dans les règlements en vigueur de l’Education Nationale et de l’Etablissement, à 
des sanctions pénales prévues par les lois en vigueur. 

      Pour l’Etablissement, M. le Principal 
 
 
Signature du représentant légal  Signature de l’utilisateur 


